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1. Le 17 mai 2019, la Commission a présenté au Conseil une proposition de décision relative 

la position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein du Conseil des ministres 

ACP-UE, en ce qui concerne la délégation de pouvoirs au Comité des ambassadeurs ACP-UE 

relative à la décision d'adopter des mesures transitoires en vertu de l'article 95, paragraphe 4, 

de l'accord de partenariat ACP-UE. 

2. Le groupe "ACP" a examiné la proposition susmentionnée et est parvenu à un accord sur 

le texte du projet de décision du Conseil le 20 mai 2019. 
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3. Par conséquent, le Comité des représentants permanents est invité à recommander que 

le Conseil: 

– adopte, en point "A", le texte figurant dans le document 9446/19, mis au point par 

les juristes-linguistes; 

– informe le Parlement européen de l'adoption de la décision du Conseil. 
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